
NOM ________________________________________

PRENOM ________________________________________

Adresse

Code postal

Ville

Téléphone Fixe :                              Mobile :    
Personne à prévenir en 
cas d’urgence

                                       
                                       Mobile :     

Email _____________________@________________

Date de naissance _______/________/ 19____

Accès aux 2 sallesAccès aux 2 salles
TARIF 

NORMAL
  372 €    

TARIF 
REDUIT

(Sur justificatif)
Police, armée, 

étudiants, 
chômeurs 

  348 €  

INSCRIPTION                                                                             SAISON  2009 / 2010
 

 Je soussigné    __________________________
Demande mon inscription personnelle 
Demande l’inscription de mon fils, ma fille (16 ans minimum)   

Aux cours de KravMaga
Renseignements sur l’adhérent

J’accepte  de  payer  une  cotisation  annuelle  de      372 €         348 €  
J’accepte de payer la licence FFKDA (+ passeport FEKM pour les nouveaux) au prix de 57€ (47€ pour les anciens). 

     Je prends note que l'école est fermée en juillet et août, pendant les vacances scolaires et les jours fériés.
     Je m'engage à respecter le règlement intérieur et je déclare en avoir pris connaissance (voir au dos).
     Je prends note que seuls les dossiers complets seront acceptés.

REMETTEZ VOTRE DOSSIER COMPLET DANS UNE ENVELOPPE, CONTENANT :

  Cette fiche d’inscription
  2 photos d’identités (1 photo pour les anciens)
  2 enveloppes timbrées format A5 à votre nom et adresse (2 timbres sur chaque enveloppe)
  1 Certificat médical d’aptitude à la pratique du Krav Maga (pour les anciens également)
  La page 7 du livret du licencié FFKDA que l’on vous à remis (page n°7 remplie et signée)
  Le chèque de licence (séparé) de 57€ ( ou 47€ si ancien) à l’ordre de Krav Maga Lyon 
  Le règlement de la cotisation en ____*chèque(s)  à l’ordre de Krav Maga Lyon

* Si vous payez en plusieurs chèques (4 max), veillez  à noter  la date du jour sur tous les chèques. Chèques débités le 15 de chaque mois.

A Lyon, le ........../........./20.............   Signature + mention « lu et approuvé » 

NOM
-------------------------------------------
Prénom

Ancien  
Grade : ____________
Depuis le :      /      /    

Krav Maga Lyon Association loi 1901  Affiliée à la FEKM
23 rue Louis Jasseron , 69003 Lyon Tel : 06 79 61 28 82

Attention, cette fiche est à imprimer Recto/Verso



Code Moral de la F.E.K.M.
Adhérent de la F.E.K.M., je m’engage à respecter la charte de conduite suivante et ferai preuve : 

* D’honnêteté
* De non agressivité
* D’humilité
* De respect du règlement de nos statuts, de notre règlement intérieur, des instructeurs, 
  et de nos partenaires

En outre, je m’engage à n’utiliser les techniques de krav maga exclusivement que pendant les cours ou dans 
le seul but de défendre mon intégrité physique voire celle de mes proches.
Je devrai également contribuer à instaurer un climat d’amitié, de simplicité et de convivialité.

Règlement intérieur de l’AKML
16/08/2003

Article 1 : L’adhérent devra se conformer aux modes de paiement en accord avec l’association Krav Maga 
Lyon
Article 2 : Les cotisations ne sont ni remboursables, ni transmissibles quel qu’en soit le motif. 
Article 3 : L’association ne sera en aucun cas responsable de la disparition d’objets personnels. L’adhérent 
reste entièrement responsable de ses biens. 
Article 4 : Le silence et la discipline sont absolument nécessaires dans les locaux lorsque le cours a 
commencé. Les retards dérangent le cours, les horaires doivent être respectés. 
Article 5 : Les baskettes ou les chaussures de villes sont interdites sur les tatamis où seules sont autorisé les 
croumirs ou chaussons spécifiques adaptés aux tatamis. Il est interdit de fumer à l’intérieur. Merci de maintenir 
les locaux propres, des poubelles sont à votre disposition. 
Article 6 : L’adhérent s’engage expressément à respecter le code moral de la FEKM écrit çi-dessus. 
Article 7 : L’enseignant peut exclure du cours toute personne manquant au règlement intérieur ou n’étant pas 
à jour de son inscription ou n’ayant pas remis son certificat médical sans que cette dernière ne prétende à un 
quelconque remboursement. 
Article 8 : L’adhérent peut être exclu à tout moment de l’association par le conseil d’administration sans 
prétendre à un quelconque remboursement s’il ne respecte pas le règlement intérieur ou le code moral de la 
FEKM, ou si son comportement occasionne une gêne pour les autres adhérents. 

Le président
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! Merci d’écrire en MAJUSCULES d’imprimerie et au stylo à bille À REMETTRE À VOTRE CLUB

collez dans cette case votre étiquette
de demande de licence (renouvellement)

M. Mme Melle !nom :

!prénom : !né le (jour / mois /année) :

! lieu dit : ! code style (voir page 5)

!NOUVEAU LICENCIÉ DANS LE CLUB (ou modifications pour les renouvellements)

!RENOUVELLEMENT
DE LICENCE

IMPORTANT : En cas
de modifications concernant
des changements ou
corrections d’adresse,
discipline, date de naissance,
etc…, veuillez cocher
la case ci-contre !

et indiquer ces modifications
dans la rubrique « nouveau
licencié » ci-dessous.

!LE SOUSSIGNÉ DÉCLARE
• Adhérer à l’assurance « garanties de base accidents corporels » proposée par la F.F.Karaté et avoir pris connaissance des informations

relatives à la notice d’assurance et des garanties complémentaires (p.10 à 13) et régler la somme de 32€.

• Refuser d’adhérer à l’assurance « garanties de base accidents corporels » proposée par la F.F.Karaté. Dans ce cas le soussigné reconnait
avoir été informé des risques encourus par la pratique du karaté et de ses disciplines associées. Il déclare également avoir pris
connaissance des informations relatives à la notice d’assurance et des garanties complémentaires (p.10 à 13). Il ne règlera pas,
avec la licence, la somme de 0,75 € TTC. La somme à régler est alors de 31,25 €.

!ATTENTION, IMPORTANT :
Adresse e-mail :

!n° : ! voie : ! corpo

!n° de licence :

Si vous avez déjà été titulaire d’une licence
F.F. KARATÉ, notez ci-dessus son n°

(le cas échéant,
cochez la case)

! code postal : ! ville :

club :!

DEMANDE DE LICENCE

RENOUVELLEMENT :

N’oubliez pas d’indiquer ci-dessous l’adresse
e-mail à laquelle nous pouvons vous joindre

Faire précéder la signature de la mention « lu et approuvé ». Signature de l’adhérent ou de son représentant légal

Date / /

Date / /

@

2009-2010CERTIFICAT MÉDICAL
En application des articles L.231-
2 et suivants du code du sport,
en cas de souscription d’une
licence sportive, le soussigné
certifie avoir produit un certifi-
c a t m é d i c a l a t t e s t a n t d e
l’absence de contre indication à
la pratique du karaté et des disci-
plines associées. Ce certificat
médical doit être établi moins de
60 jours avant la demande de
licence.

LOI DU 6 JUILLET 1978
« INFORMATIQUE ET LIBERTÉS»
Les données à caractère person-
ne l vous concernant sont
indispensables à la gestion de
votre licence par la FF Karaté. A
défaut, votre demande de licence
ou de renouvellement de licence
ne pourra être prise en considé-
ration. Vous autorisez expres-
sément la FF Karaté à traiter et
conserver par informatique les
données vous concernant. Vous
disposez d’un droit d’accès, en
app l icat ion des ar t . 39 et
suivants de la loi du 6 juillet 1978
modifiée, de rectification et de
mise à jour des données vous
concernant auprès du service
« licences » de la FF Karaté. Ces
informations sont destinées à la
FF Karaté et peuvent êt re
communiquées à des tiers. Si
vous vous opposez à ce que vos
données à caractère personnel
soient communiquées à des tiers
à des fins de prospection, notam-
ment commerciale, il vous suffit
de nous écrire.

ASSURANCES
–Responsabi l i té c iv i le :

l’établissement de la présente
licence permet à son titulaire
de bénéficier des conditions de
l’assurance responsabilité civile
souscrites par la FF Karaté

a u p r è s d e A G F I A R T p a r
l’intermédiaire de MDS Conseil.

–Accident corporel : la FF
Karaté met en garde le licen-
cié contre les dommages
corporels dont il peut être
victime à l’occasion de la
pratique du karaté ou d’une des
disciplines associées.

Elle attire son attention sur
l’intérêt qu’il a à souscrire une
assurance « accident corporel ».

L’établissement de la licence
permet à son titulaire de béné-
ficier, s’il le souhaite, des condi-
tions d’assurance « accident
corporel » souscrite par la FF
Karaté auprès de la Mutuelle des
Sportifs.

Le soussigné reconnaît avoir été
informé des risques encourus
par la pratique du karaté et d’une
des d isc ip l ines assoc iées
pouvant porter atteinte à son
intégrité physique. Le soussigné
déclare avoir pris connaissance
de l’ensemble des garanties
telles qu’indiquées dans la notice
d’assurance jointe.

La FF Karaté informe le licencié
que le prix de la garantie de base
« accident corporel » s’élève à
0,75 € TTC quelque soit l’âge.

–Options complémentaires :
le soussigné déclare avoir été
i n f o r m é , d a n s l a n o t i c e
d’assurances ci-jointe, des
poss ib i l i tés d ’ex tens ion
complémentaires des garan-
ties de base qu’il peut souscrire
personnellement auprès de la
Mutuelle des Sportifs.

La notice d’assurance et le bulle-
tin SPORMUT Karaté conservés
par l’adhérent sont lus avant la
signature de la demande de
licence.

EN CAS DE SINISTRE
– le licencié peut télécharger le

fo rmu la i re « déc la ra t ion
d’accident » sur le site Internet
de la FF Karaté et l’adresser à
la Mutuelle des Sportifs (2/4
rue Louis David – 75782 Paris
cedex 16).

– Le licencié peut procéder à la
déclaration d’accident en ligne
sur le site www.ffkarate.fr

N° à composer en cas de rapa-
triement nécessité par un acci-
dent ou une maladie grave :
Tél : +33 1 45 16 65 70
Fax : +33 1 45 16 63 92
Télex 261 531

Mutuelle des Sportifs
2/4 rue Louis David – 75 782
PARIS cedex 16 – Tél : 01 53 04
86 86 – Fax : 01 53 04 86 87
Mutuelle régie par le Code de la Mutualité
et soumise aux dispositions du livre II du
code de la Mutualité. Mutuelle immatricu-
lée au Registre National des Mutuelles sous
le n°422 801 910.

VALIDITÉ DE LA LICENCE
La demande de licence ne pourra
être prise en compte que si elle
est dûment signée par l’adhérent
ou par son représentant légal.
La licence n’est valable qu’après
sa délivrance effective, c’est-à-
dire à son retour dans les clubs.
Il en est de même pour les renou-
vellements annuels.

Tout titulaire d’une licence fédé-
rale s’engage à respecter les
statuts et règlements de la FF
Karaté (textes officiels disponi-
bles sur le site www.ffkarate.fr).

INFORMATIONS

Ce document fait partie du livret du licencié qui comporte 20 pages.6/20


